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OBJECTIFS 

 Rappeler l’offre de soin en psychiatrie en Mayenne 

 Proposer une procédure d’admission 

1) Offre de soin en psychiatrie d’urgence

 Horaire 7J/7 : IDE de l’UMP en lien avec psychiatre 
 

- CH de Laval : 1 IDE psy tel 02 43 66 50 41        8h30 à 22h

- CH de Château-Gontier : 1 IDE psy tel 02 43 09 33 97    9h à 21h

- CH Mayenne : 1 IDE psy tel 02 43 08 76 11                9h à 21h

- La pédopsychiatrie (jusqu’à 18 ans) est accueillie au CH de Laval. 

 
2) Sectorisation psychiatrique

 
Cf Infra 

En vert   pour CH Mayenne 

En jaune pour CH Laval 

En bleu pour CH Château Gonthier 

Essayer de faire correspondre au mieux la sectorisation psychiatrique et le service d’urgences de proximité 
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